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Synthèse des délibérations 
Conseil d’Administration 2 juillet 2024 

 

L’An Deux Mille Vingt quatre, le deux juillet, à quinze heures,  

le Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale s’est réuni à 

MOUSTOIR-AC en présentiel et en visioconférence sous la présidence de Madame Gaëlle STRICOT, 

Présidente. 

 

ETAIENT PRESENT(E)S OU REPRESENTE(E)S: Mmes Gaëlle STRICOT (avec le pouvoir  

de Jean-Michel BONHOMME), Françoise MERRET (avec le pouvoir de Yves BLEUNVEN),  

Rozenn GUEGAN (avec le pouvoir de Michel JALU), MM. Dominique LE NINIVEN,  

Jacques MIKUSINSKI, Gérard PILLET (avec le pouvoir de Nadine LE GOFF-CARNEC),  

Jean GUILLOT, Fabrice VELY suppléant de Anne-Marie JEGO, Alban MOQUET (avec le pouvoir de 

Bernard RYO), Freddy JAHIER (avec le pouvoir de Sylvie SCULO), Didier GUILLOTIN suppléant de 

Noël PAUL 

 

ETAIT PRESENT SANS VOIX DELIBERATIVE : M. Gérard GICQUEL suppléant de Freddy JAHIER 

 

 

ETAIENT PRESENT(E)S OU REPRESENTE(E)S EN VISIOCONFERENCE :  

Mmes Pascale GILLET (à partir de 15 heures 30), Claudine PELTIER, Nadine LE BOEDEC (avec le 

pouvoir de Philippe JESTIN), M. Jean-Louis LE MASLE 

 

ETAIT PRESENTE EN VISIOCONFERENCE SANS VOIX DELIBERATIVE : Mme Gwen GUILLERME 

suppléante de Alban MOQUET 

 

ETAIENT ABSENT(E)S ET EXCUSE(E)S : Mmes Nathalie LE LUHERNE, Christine PENHOUET, 

Sylvie MORVANT suppléante de Sylvie SCULO, Anne LE HENANFF, Anne JEHANNO suppléante  

de Michel JALU, MM. Alain LAYEC suppléant de Yves BLEUNVEN, Yves DREVES suppléant de 

Nadine LE GOFF-CARNEC, Lionel JOUNEAU, Pascal PUISAY, Pierrick KERGOSIEN suppléant de 

Bernard RYO, Pierrick LELIEVRE, Franck VALLEIN suppléant de Jean-Michel BONHOMME,  

Philippe LE RAY, Patrick LE GUENNEC suppléant de Philippe JESTIN. 

 

ETAIENT EGALEMENT ABSENT(E)S ET EXCUSE(E)S: M. Gildas LE BRIS Comptable du service de 

gestion Comptable de VANNES et Madame Nadine de VETTOR, Conseillère aux décideurs locaux, 

DDFIP 56. 
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Ont été adoptées les délibérations à caractère réglementaire suivantes : 

 

 DELIBERATION N°2024-63 : MARQUE EMPLOYEUR DEN.BZH- 

CONVENTION D’USAGE PARTENARIAT DEN.BZH 

Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide d’ : 

 

➢ Autoriser la Présidente à signer la convention d’usage telle que présentée. 

 

 DELIBERATION N°2024-64 : CONGRES REGIONAL SANTE AU TRAVAIL 

Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide de/d’ : 

 

➢ Valider le projet de convention susvisé, tel que présenté ; 

➢ Autoriser la Présidente à signer ladite convention.  

 

 DELIBERATION N°2024-65 : PÔLE RESSOURCES INTERNES – 

AUGMENTATION DU PLAFOND ANNUEL DE LA CARTE D’ACHATS DE 

L’ETABLISSEMENT 

Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide de/d’ : 

 

➢ Valider le principe d’augmentation du plafond de la carte d’achat du CDG pour le porter 

à 13.000 € ; 

➢ Autoriser la Présidente à signer tous documents pour ce faire. 
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 DELIBERATION N°2024-66 : PÔLE RESSOURCES INTERNES – FINANCES 

– SORTIES D’INVENTAIRE 2024 

Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide de/d’ : 

 

➢ Autoriser la Présidente à réformer les biens dont la liste est présentée à compter de 

ce jour et, ainsi, à les sortir de l’inventaire,  

➢ Donner tout pouvoir à la Présidente de signer les documents ou pièces s’y rapportant. 

 

 DELIBERATION N°2024-68 : PÔLE RESSOURCES INTERNES – 

RECRUTEMENT D’UNE APPRENTIE AU SEIN DU PÔLE QUALITE DE VIE 

AU TRAVAIL 

 Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide de/d’ : 

➢ Adopter, à compter du 2 juillet 2024, les modalités de recrutement par le Centre 
de gestion du Morbihan d’une apprentie en situation de handicap. 

➢ Prévoir les crédits nécessaires au budget 2024, tout en mobilisant le Fonds pour 
l’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) 

➢ Inscrire au BP 2025 les crédits afférents (au titre de l’année scolaire 2024-2025), 
tout en mobilisant le Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées dans la 
Fonction Publique (FIPHFP). 

 

  



 
 

 

 

 

 

 

 

| Page 4 sur 4 

Synthèse des délibérations 
Conseil d’Administration 2 juillet 2024 

DELIBERATION N°2024-69 : TRANSFORMATION DE POSTE ET 

ACTUALISATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide de/d’: 

 

➢ Transformer le poste d’Adjoint administratif principal de 1ère classe en un poste d’Adjoint 

administratif territorial, 

➢ Actualiser le tableau des effectifs à compter du 1er août 2024 en conséquence. 

 

 

DELIBERATION N°2024-70 : PÔLE QUALITE DE VIE AU TRAVAIL – 

SERVICE SOCIAL DU PERSONNEL- AVENANT A LA CONVENTION DE 

MISE A DISPOSITION D’UNE ASSISTANTE SOCIALE AUPRES DU CNFPT 

Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide d’: 

 

➢ Acter la modification de la convention susvisée telle que présentée; 

➢ Autoriser la Présidente à signer, sur la base du projet tel que présenté, ce troisième 

avenant. 

 

DELIBERATION N°2024-72 : PÔLE ATTRACTIVITE – TRANSITIONS ET 

TRANSFORMATIONS RH – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE 

PARTENARIAT AVEC L’UNIVERSITE DE BRETAGNE SUD POUR LE 

DIPLOME UNIVERSITAIRE ADMINISTRATION TERRITORIALE 

Sur proposition de la Présidente, le Conseil d’Administration, à l’unanimité des membres 

présents et représentés, et après en avoir délibéré, décide de/d’ : 

 

➢ Renouveler ce partenariat liant le CDG 56 à l’UBS et au CNFPT tel que présenté, 

➢ Valider le principe d’une participation financière annuelle de 15 000 € sur la durée de la 

convention, soit 3 ans, 

➢ Autoriser la Présidente à signer la convention de partenariat telle que présentée. 

 


